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Soixante-treizième session 

Point 74 de l’ordre du jour 

Promotion et protection des droits de l’homme 
 

 

 

  Brésil, Canada, Égypte, États-Unis d’Amérique, Iraq, Jordanie, Nigéria, 

Pakistan et Pologne : projet de résolution 
 

 

  Journée internationale de commémoration des personnes victimes 

de violences en raison de leur religion ou de leurs convictions 
 

 

  Additif 
 

 Ajouter les pays suivants à la liste des auteurs du projet de résolution : 

 Afghanistan, Albanie, Allemagne, Angola, Arabie saoudite, Argentine, 

Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh, Belgique, 

Bénin, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Cameroun, Chypre, Colombie, 

Congo, Croatie, Djibouti, Émirats arabes unis, Érythrée, Espagne, Estonie, 

Géorgie, Grèce, Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, 

Hongrie, Irlande, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan, Kiribati, Lettonie, 

Liban, Libéria, Libye, Lituanie, Luxembourg, Macédoine du Nord, Mali, 

Malte, Maroc, Monaco, Monténégro, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 

Ouzbékistan, Panama, Paraguay, Philippines, Portugal, Qatar, République 

centrafricaine, République de Corée, République de Moldova, République 

démocratique du Congo, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Sénégal, Serbie, 

Singapour, Slovaquie, Slovénie, Sri Lanka, Thaïlande, Turkménistan, 

Turquie, Ukraine et État de Palestine 

 


